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Centre de recherche et de développement de Swift Current d’AAC  

Contrat no 48a – Modernisation des contrôleurs des chambres de croissance 

Spécifications standard – Septembre 2021 

 

 

Exigences générales 
Les travaux consistent en général à fournir l’ensemble de la main-d’œuvre, de l’équipement et 

des matériaux pour fournir et installer douze (12) trousses de contrôleurs Conviron de chambre 
de croissance. Les travaux comprendront l’enlèvement des contrôleurs Conviron 

modèle CMP4030 et des composants actuels et l’installation de nouveaux contrôleurs Conviron 
modèle CMP6060 et de toutes les pièces connexes. Les contrôleurs de chambres de culture 

seront liés au système de gestion des immeubles existant. Tous les travaux doivent être effectués 

par un installateur agréé par Conviron au Centre de recherche et de développement de Swift 
Current, chemin Airport, Swift Current (Saskatchewan). 

 
Tableau : Voir le tableau 1 – Chambres de croissance dont les contrôleurs doivent être 

modernisés 

 

Besoin 
Toutes les chambres de croissance existantes ont été fabriquées par Conviron. Les trousses de 
modernisation des contrôleurs doivent être composées de pièces et de composants Conviron. Les 

travaux doivent être effectués par un technicien formé par Conviron ayant de l’expérience dans 

ce type de modernisation. AAC nécessite un préavis d’un (1) mois avant le début des travaux. 
 

L’entrepreneur doit : 
1. fournir l’ensemble de la main-d’œuvre, de l’équipement et des matériaux pour enlever les 

contrôleurs CMP4030 existants, et fournir et installer de nouveaux contrôleurs CMP6060 

pour les douze (12) chambres de croissance répertoriées au tableau 1; 
2. mettre en service les contrôleurs modernisés pour s’assurer qu’ils sont liés au système de 

gestion des immeubles existant; 
a. la marque du système de gestion des immeubles est Delta Controls. Un technicien 

agréé par Delta Controls doit vérifier que les nouveaux contrôleurs CMP6060 
communiquent avec le système de gestion des immeubles et qu’ils sont visibles 

sur celui-ci; 
3. fournir les instructions de démarrage et de programmation à l’AAC, ainsi que le manuel 

d’E et E (version anglaise). 
 
Spécifications obligatoires 
 

1. Les contrôleurs doivent régler la température, l’humidité, l’éclairage, ainsi que les 
programmes et les horaires. 

2. Les contrôleurs doivent être dotés d’un écran tactile couleur. 

a. Ils doivent permettre le stockage d’au moins 16 programmes qui contiennent 
chacun au moins 48 lignes avec une résolution d’une minute. 

b. Chaque programme doit définir une période de 24 heures. 
3. Les contrôleurs doivent rendre les données disponibles à l’écran et comprendre jusqu’à 

sept variables de chambre notamment la température, l’humidité et l’éclairage.  

a. On doit pouvoir visualiser des graphiques de tendances sur l’écran du contrôleur 
avec un historique d’au moins cinq jours. 

4. Des alarmes sonores et visuelles doivent être fournies. 
5. Des alarmes absolues doivent être fournies. 

6. Les contrôleurs doivent être protégés par mot de passe. 

7. Les contrôleurs doivent comprendre un délai de démarrage pour varier l’heure de 
démarrage de la chambre après une panne d’électricité. 

8. Les contrôleurs doivent pouvoir se brancher dans les chambres de catégorie 6 et de 
surveillance existantes par l’entremise du système de gestion des immeubles (SGI) actuel. 

La marque du SGI est Delta Controls. 
9. Fournir des instructions de démarrage et de programmation avec les manuels d’E et E en 

anglais. 

10. La période de garantie doit être d’un an à compter de l’achèvement du projet. 
 

Lieu de l’exécution des travaux 
Centre de recherche et de développement de Swift Current 
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1, chemin Airport, Swift Current (Saskatchewan) 

Achèvement des travaux : au plus tard le 31 MARS 2022. 

 

Contraintes 
1. Le soumissionnaire retenu doit avoir les qualifications nécessaires pour accomplir les 

travaux requis. Il doit fournir la preuve qu’il a suivi un séminaire de formation de 

Conviron et la preuve de son expérience d’installation antérieure récente (au cours des 

3 dernières années). 
2. Durée : Le respect des délais constitue une condition essentielle. L’entrepreneur devra 

commencer les travaux immédiatement après réception de l’avis d’adjudication du 
contrat. 

3. L’entrepreneur doit se conformer à tous les codes et règlements en vigueur applicables à 

l’exécution des travaux. 
4. Sécurité des lieux – voir plus bas. 

5. Le travail pourrait être inspecté par des organismes d’inspection compétents ou du 
personnel désigné par AAC. 

6. Il est interdit d’utiliser des matériaux contenant de l’amiante dans l’exécution du projet. 

 

Personne-ressource 
Ken Frohlich, gestionnaire des installations 
Centre de recherche et de développement de Swift Current 

1, chemin Airport, case postale 1030 

Swift Current (Saskatchewan)  S9H 3X2 
Tél. : 306-770-4407 

ken.frohlich@agr.gc.ca 
 

Protection des personnes et des biens : L’entrepreneur doit faire preuve de diligence et prendre 

toutes les précautions nécessaires pour assurer la protection des personnes et des biens. Il doit 
observer les prescriptions des organismes gouvernementaux fédéraux et provinciaux compétents, 

notamment, mais sans s’y limiter, la Commission des accidents du travail et la Commission de la 
santé et de la sécurité au travail du ministère provincial du Travail.  

L’entrepreneur doit disposer d’un plan de gestion de la sécurité sur le site avant d’y entreprendre 

les travaux. Pour éviter les accidents et les blessures, ce plan doit comprendre des dispositions 
conçues pour assurer la sécurité du public, des personnes engagées dans les travaux prévus par le 

présent contrat et des personnes employées par d’autres agences ou entreprises pouvant avoir 
besoin d’accéder au site. L’entrepreneur doit placer, sur le site, tous les panneaux indicateurs de 

danger considérés comme utiles et nécessaires et prévoir les équipements de protection 

individuelle exigés. Conformément aux Conditions générales, l’entrepreneur doit nommer un 
superviseur compétent qui sera chargé de toutes les activités de construction quotidiennes, qui 

détiendra l’autorité sur tous les entrepreneurs, sous-traitants et travailleurs du site et qui veillera à 
l’application du plan de gestion de la sécurité. 

 
L’entrepreneur est tenu de fournir et d’entretenir en permanence, sans qu’on doive lui donner 

d’autres instructions, les barrages, barrières et panneaux nécessaires pour assurer la sécurité du 

public, des personnes engagées dans les travaux prévus par le présent contrat et des employés 
d’autres agences ou entreprises qui pourraient devoir accéder au site et ce, en tout temps, que les 

travaux soient en cours ou suspendus. 
 

Nonobstant les dispositions des Conditions générales, dans toute situation d’urgence mettant en 

danger la vie, le bon déroulement des travaux ou des propriétés contiguës, l’entrepreneur doit, 
sans instruction de la personne-ressource des installations, prendre les mesures raisonnables pour 

prévenir toute perte ou blessure. 
 

Protection des ouvrages construits : L’entrepreneur est tenu responsable de la protection de 

l’ensemble des matériaux, du matériel, de l’équipement et des ouvrages construits jusqu’à 
l’acceptation des travaux. 

 
Supervision du déroulement des travaux par la personne-ressource d’AAC sur place : Les 

travaux de construction de l’entrepreneur doivent être approuvés par la personne-ressource 

d’AAC sur place. L’équipement, la main-d’œuvre, l’enchaînement des opérations et les 
méthodes d’exécution de l’entrepreneur doivent lui permettre de terminer les travaux dans les 

délais fixés dans la présente. Tous les travaux seront inspectés. Les travaux que l’entrepreneur 
accepte d’exécuter en vertu du contrat seront assujettis à la discrétion et à l’approbation de la 

personne-ressource d’AAC ou de son représentant. 

mailto:ken.frohlich@agr.gc.ca
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Permis, licences, règlements et lois : L’entrepreneur doit obtenir, à ses frais, tous les permis ou 

licences pouvant être requis pour n’importe quelle partie du présent marché. Il doit se conformer 
à tous les règlements municipaux, provinciaux et fédéraux. 

 
Paiement : Les travaux seront payés selon le prix demandé dans la soumission et suivant le 

tableau des prix unitaires.
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Tableau 1. Douze (12) chambres de croissance dont le contrôleur doit être modernisé à l’aide d’une trousse de contrôleur Conviron modèle CMP6060 
 

 
No de 

chambre 

 
No de 

série 

 
No de 

modèle 

 
MODÈLE DU 

CONTRÔLEUR 
ACTUEL 

 
VERSION 

 
VERSION DU 

LOGICIEL 

 
CMOS MIS À 

NIVEAU 

 
CV 

ACTIVÉ 

 
 

EMPLACEMENT 

 
EAU 
REFROIDIE 

 
ANNÉE 
D’INSTALLATION 

 
COMPRESSEUR 

Bulbes 

TYPE DIMENSION COULEUR MARQUE QUANTITÉ 

1 970264 GR192 CMP4030 V3 6.2 OUI OUI PHYTO OUI Années 90 NON T5 46 po 4100k et 3500K Sylvania 
132 de chaque 
couleur = 264 

2 970265 GR192 CMP4030 V3 6.2 OUI OUI PHYTO OUI Années 90 NON T5 46 po 4100k et 3500K GE 
132 de chaque 
couleur = 264 

3 970266 GR192 CMP4030 V3 6.2 OUI OUI PHYTO OUI Années 90 NON T5 46 po 4100k et 3500K GE 
132 de chaque 
couleur = 264 

6 970267 GR96 CMP4030 V3 6.2 OUI OUI PHYTO OUI Années 90 OUI T5 46 po 4100k et 3500K Sylvania 
64 de chaque 
couleur = 128 

7 970268 GR96 CMP4030 V3 6.2 OUI OUI PHYTO OUI Années 90 OUI T5 46 po 4100k et 3500K Sylvania 
64 de chaque 
couleur = 128 

8 970269 GR96 CMP4030 V3 6.2 OUI OUI PHYTO OUI Années 90 NON T5 46 po 4100k et 3500K Sylvania 
80 de chaque 
couleur = 160 

9 970270 GR96 CMP4030 V3 6.2 OUI OUI PHYTO OUI Années 90 NON T5 46 po 4100k et 3500K Sylvania 
80 de chaque 
couleur = 160 

16 970165 PGW36 CMP4030 V1 6.2 OUI OUI PHYTO OUI Années 90 OUI T5 46 po 4100k et 3500K Philips 
20 de chaque 
couleur = 40 

17 970166 PGW36 CMP4030 V1 6.2 OUI OUI PHYTO OUI Années 90 OUI T5 46 po 4100k et 3500K GE 
20 de chaque 
couleur = 40 

18 970167 PGW36 CMP4030 V1 6.2 OUI OUI PHYTO OUI Années 90 OUI T5 46 po 4100k et 3500K GE 
22 de chaque 
couleur = 44 

19 950289 PGW36 CMP4030 V1 6.2 OUI OUI PHYTO OUI Années 90 OUI T5 46 po 4100k et 3500K GE 
20 de chaque 
couleur = 40 

21 950290 PGW36 CMP4030 V1 6.2 OUI OUI PHYTO OUI Années 90 OUI T5 46 po 4100k et 3500K Philips 
22 de chaque 
couleur = 44 
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INSTRUCTIONS GÉNÉRALES À
L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES

Établissement des soumissions

Identité ou capacité juridique du soumissionnaire

Taxes applicables

Frais d'immobilisation

Immatriculation et évaluation préalable de l'outillage flottant

Liste des sous-traitants et fournisseurs

Exigences relatives à la garantie de soumission

Présentation des soumissions

Révision des soumissions

Rejet des soumissions

Coûts relatifs aux soumissions

Respect des lois applicables

Approbation des matériaux de remplacement

Conflit d´intérêts / Avantage indu

Dispositions relatives à l'intégrité - soumission

Code de conduite pour l'approvisionement - soumission

IG01

IG02

IG03

IG04

IG05

IG06

IG07

IG08

IG09

IG10

IG11

IG12

IG13

IG14

IG15

IG16

IG01ÉTABLISSEMENT DES SOUMISSIONS

1) La soumission doit :

a) être présentée sur le FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION fourni par
AAC avec le dossier d’appel d’offres ou sur une reproduction claire et lisible de ce
formulaire qui doit être identique à tous égards au FORMULAIRE DE SOUMISSION ET
D'ACCEPTATION fourni par AAC;

b) être établie en fonction des documents du dossier d’appel d’offres énumérés dans les
Instructions particulières à l’intention des soumissionnaires;

c) être remplie correctement à tous égards;

d) porter la signature originale d’un représentant dûment autorisé du soumissionnaire; et

e) être accompagnée
(i) de la garantie de soumission précisée à l’IG07; et
(ii) de tout autre document précisé ailleurs dans l’appel d’offres où il est stipulé que

ce document doit accompagner la soumission.

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 6) de l'IG10, toute modification aux sections pré
dactylographiées ou pré-imprimées du formulaire de soumission ou toute condition ou restriction
ajoutée à la soumission constituera une cause directe de rejet. Les modifications, corrections,
changements ou ratures apportés à des énoncés ou à des chiffres entrés sur le formulaire de
soumission par le soumissionnaire doivent être paraphés par les signataires de la soumission.
Les modifications, corrections, changements ou ratures non paraphés seront considérés comme
nuls.

3) Les soumissions envoyées par télécopieur ne sont pas acceptables, à moins d'indication contraire
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dans les documents du dossier d'appel d'offres.

IG02IDENTITÉ OU CAPACITÉ JURIDIQUE DU SOUMISSIONNAIRE

1) Pour confirmer le pouvoir des signataires ou déterminer la capacité juridique en vertu de laquelle
le soumissionnaire entend conclure un marché, il faut que le soumissionnaire qui exerce ses activités
commerciales sous un nom autre que son nom personnel fournisse à la demande du Canada, avant
l'attribution du contrat, une preuve satisfaisante :

a) de ce pouvoir de signature et

b) de la capacité juridique en vertu de laquelle il exerce ses activités commerciales.

La preuve satisfaisante du pouvoir de signer peut être une copie certifiée conforme d’une résolution
nommant les personnes autorisées à signer la présente soumission au nom de la compagnie constituée
en personne morale ou de la société de personnes. La preuve de la capacité juridique peut prendre la
forme d’une copie des documents d’incorporation ou de l’enregistrement du nom commercial d’un
propriétaire unique ou d’une société de personnes.

IG03TAXES APPLICABLES

1) Par « taxes applicables », on entend la taxe sur les produits et services (TPS), la taxe de vente
harmonisée (TVH) et toute taxe provinciale, payable par le Canada, selon la loi, comme la taxe de vente
du Québec (TVQ) en date du 1er avril 2013.

IG04FRAIS D’IMMOBILISATION

1) Pour l'application de l'article 1.8 LOIS, PERMIS ET TAXES des Conditions générales du contrat,
seuls les droits ou les frais ayant trait directement au traitement et à la délivrance de permis de construire
doivent être inclus. Les soumissionnaires ne doivent pas inclure, dans le montant de leur soumission, les
sommes correspondant à des droits municipaux spéciaux d'aménagement ou de réaménagement qu'une
administration municipale peut exiger comme condition préalable à la délivrance des permis de construire.

IG05IMMATRICULATION ET ÉVALUATION PRÉALABLE DE L'OUTILLAGE FLOTTANT

1) Les dragues ou autres outillages flottants qui seront utilisés dans l'exécution des travaux doivent
être immatriculés au Canada. Dans le cas des dragues ou des autres outillages flottants non fabriqués au
Canada, le soumissionnaire doit se faire délivrer, par Industrie Canada, un certificat d'évaluation et joindre
ce certificat à sa soumission. L'outillage ainsi évalué par Industrie Canada pourra être accepté dans le
cadre de ce projet de dragage.

IG06LISTE DES SOUS-TRAITANTS ET DES FOURNISSEURS

1) Nonobstant toute liste de sous-traitants que le soumissionnaire peut être tenu de déposer dans le
cadre de la soumission, le soumissionnaire devra, dans le délai de quarante-huit (48) heures suivant la
réception d'un avis écrit à ce sujet, soumettre toute information demandée dans cet avis, y compris les
noms des sous-traitants et des fournisseurs pour la ou les parties des travaux énumérées dans ledit avis.
Le non-respect de ces exigences donnera lieu au rejet de la soumission.

IG07EXIGENCES RELATIVES À LA GARANTIE DE SOUMISSION

1) Le soumissionnaire doit inclure dans sa soumission une garantie de soumission sous la forme
d'un cautionnement de soumission ou d'un dépôt de garantie. Cette garantie doit représenter au moins
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% du montant de la soumission. Les taxes applicables ne doivent pas être incluses dans le calcul de la
garantie de soumission requise. Le montant maximum de la garantie de soumission exigée est fixé à 2
000 000 $.

2) Le cautionnement de soumission doit être fourni sur un formulaire approuvé http://www.tbs-
sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appS dûment rempli et portant des signatures
originales, et il doit provenir d'une entreprise dont les cautionnements sont acceptés par le
Canada au moment de la clôture de l’appel d’offres ou d'une entreprise désignée à l'Appendice L
de la Politique sur les marchés du Conseil du Trésor, intitulé Compagnies de cautionnement
reconnues.

3) Le dépôt de garantie doit être un original, dûment rempli et signé dans l'espace prévu. Il peut
s'agir :

a) d’une lettre de change, d’une traite bancaire ou d’un mandat de poste à l'ordre du
receveur général du Canada, certifié ou fourni par une institution financière agréée; ou

b) d’obligations du gouvernement du Canada ou d’obligations garanties inconditionnellement
quant au capital et aux intérêts par le gouvernement du Canada.

4) Aux fins de l’alinéa 3a) de l’IG07 :

a) une lettre de change est un ordre inconditionnel donné par écrit par le soumissionnaire à
une institution financière agréée et obligeant cette institution à verser, sur demande et à
une certaine date, une certaine somme au receveur général du Canada ou à l'ordre de ce
dernier;

b) si une lettre de change, une traite bancaire ou un mandat est certifié par une institution ou
une société autre qu'une banque à charte, il doit être accompagné d'une preuve, sous la
forme d'une lettre ou d'une attestation estampillée sur la lettre de change, la traite
bancaire ou le mandat, confirmant que cette institution ou société appartient à au moins
l'une des catégories mentionnées à l’alinéa 4c) de l'IG07; et

c) une institution financière agréée est :
(i) une société ou institution membre de l’Association canadienne des paiements,

conformément à la définition établie par la Loi canadienne sur les paiements;
(ii) une société qui accepte des dépôts assurés par la Société d’assurance-dépôts

du Canada ou par l’Autorité des marchés financiers jusqu’au maximum permis
par la loi;

(iii) une société qui accepte du public des dépôts dont le remboursement est garanti
par Sa Majesté du chef d’une province;

(iv) une société, une association ou une fédération constituée ou organisée comme
caisse de crédit ou société coopérative de crédit, qui se conforme aux exigences
d'une caisse de crédit, lesquelles sont décrites de façon plus précise au
paragraphe 137(6) de la Loi de l’impôt sur le revenu; ou

(v) la Société canadienne des postes.

5) Les obligations visées à l’alinéa 3b) de l’IG07 doivent être fournies à leur valeur courante du
marché à la date de clôture de l’appel d’offres, et doivent être :

a) payables au porteur;

b) accompagnées d'un acte dûment exécuté de transfert des obligations au receveur
général du Canada sous la forme prescrite par le Règlement sur les obligations
intérieures du Canada; ou
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c) enregistrées quant au capital ou quant au capital et aux intérêts au nom du receveur
général du Canada, conformément au Règlement sur les obligations intérieures du
Canada.

6) Une lettre de crédit de soutien irrévocable est acceptable pour le Canada comme solution de
rechange à un dépôt de garantie, et le montant doit être établi comme il est mentionné ci-dessus
pour un dépôt de garantie.

7) La lettre de crédit de soutien irrévocable mentionnée au paragraphe 6) de l’IG07 doit :

a) constituer une disposition, quelle que soit sa désignation ou description, en vertu de
laquelle une institution financière (l'« émetteur »), agissant à la demande et selon les
instructions d'un client (le « requérant »), ou en son propre nom,
(i) doit verser un paiement au receveur général du Canada ou l'établir à son ordre, à

titre de bénéficiaire;
(ii) doit accepter et payer les lettres de change tirées par le receveur général du

Canada;
(iii) autorise une autre institution financière à effectuer ce paiement ou à accepter et à

payer ces lettres de change; ou
(iv) autorise une autre institution financière à négocier, à la suite d'une demande

écrite de paiement, à condition que les modalités de la lettre de crédit soient
respectées;

b) préciser la somme nominale que l’on peut tirer;

c) préciser la date d’expiration;

d) prévoir le paiement à vue au receveur général du Canada à partir de la lettre de change
de l'institution financière sur présentation d'une demande écrite de paiement signée par le
représentant ministériel identifié dans la lettre de crédit par son bureau;

e) faire en sorte que plus d'une demande écrite de paiement puisse être présentée à
condition que la somme de ces demandes ne dépasse pas la valeur nominale de la lettre
de crédit;

f) prévoir son assujettissement aux Règles et usances uniformes relatives aux crédits
documentaires (RUUCD) de la Chambre de commerce internationale (CCI), révision de
2007, publication de la CCI nº 600 (selon les RUUCD de la CCI, un crédit est irrévocable
même s’il n’y a aucune indication à cet effet); et

g) être émise ou confirmée, dans l'une ou l'autre des langues officielles, par une institution
financière qui est membre de l'Association canadienne des paiements et qui est sur le
papier en-tête de l'émetteur ou du confirmateur. La mise en page est laissée à la
discrétion de l’émetteur ou du confirmateur.

8) La garantie de soumission viendra à échéance ou sera retournée, dans les plus brefs délais
possibles, suivant :

a) la date de clôture de l’appel d’offres, pour un soumissionnaire dont la soumission est non
conforme; et

b) la révision administrative des soumissions, pour les soumissionnaires dont la soumission
est conforme et classée du quatrième au dernier rang dans l'échelle de classement; et

c) l'attribution du contrat, pour les soumissionnaires dont la soumission est retenue et
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e aux deuxième et troisième rangs dans l'échelle de classement;

d) la réception de la garantie contractuelle, pour le soumissionnaire retenu; ou

e) l'annulation de la demande de soumissions pour tous les soumissionnaires.

9) Nonobstant les dispositions du paragraphe 8) de l'IG07 et à condition que trois (3) soumissions
conformes ou plus aient été reçues, si une ou plusieurs des soumissions classées du
troisième au premier rang sont retirées ou rejetées pour quelque raison que ce soit, le
Canada se réserve le droit de retenir la garantie de la soumission conforme suivante afin
de retenir la garantie de soumission d'au moins trois (3) soumissions valides et
conformes.

IG08PRÉSENTATION DES SOUMISSIONS

1) Il faut inclure le Formulaire de soumission et d’acceptation, dûment rempli, et la garantie de
soumission dans une enveloppe scellée fournie par le soumissionnaire. L'enveloppe doit être
adressée et remise au bureau désigné dans le formulaire d’APPEL D’OFFRES pour la réception
des soumissions. La soumission doit parvenir à ce bureau au plus tard à la date et à l'heure
indiquées pour la clôture de l’appel d’offres.

2) Sauf indication contraire dans les Instructions particulières à l'intention des soumissionnaires :

a) la soumission doit être en dollars canadiens;

b) aucune protection contre la fluctuation du taux de change n’est offerte; et

c) aucune demande de protection contre les fluctuations du taux de change ne sera prise en
considération.

3) Avant de présenter sa soumission, le soumissionnaire doit s'assurer que les renseignements
suivants sont clairement dactylographiés ou écrits en caractères d’imprimerie sur l'enveloppe de
soumission :

a) numéro de l’appel d’offres;

b) nom du soumissionnaire;

c) adresse de retour; et

d) date et heure de clôture.

4) La responsabilité de faire parvenir la soumission à la bonne adresse et dans les délais prévus
incombe entièrement au soumissionnaire.

IG09RÉVISION DES SOUMISSIONS

1) Une soumission présentée conformément aux présentes instructions peut être révisée par lettre
ou par télécopie, pourvu que la révision parvienne au bureau désigné pour la réception des
soumissions au plus tard à la date et à l'heure de clôture de l’appel d’offres. Le document ou la
télécopie doit porter l'en-tête de lettre ou la signature identifiant le soumissionnaire.

2) La soumission à prix unitaires qui est modifiée doit clairement mettre en évidence les
changements apportés aux prix unitaires de même que les articles particuliers auxquels chaque
changement s’applique.
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3) Une lettre ou une télécopie visant à confirmer une modification antérieure doit clairement indiquer
qu'il s'agit d'une confirmation.

4) Si des dispositions ci-dessus ne sont pas respectées, seules les modifications irrecevables
devront être rejetées. L'évaluation portera sur la soumission initiale déposée de même que sur les
autres modifications recevables.

IG10REJET DES SOUMISSIONS

1) Le Canada n'est tenu d'accepter aucune soumission, même la plus basse.

2) Sans limiter la portée générale du paragraphe 1) de l'IG10, le Canada peut rejeter une
soumission dans l'un ou l'autre des cas suivants :

a) le soumissionnaire ou l’un de ses employés ou sous-traitants visés par la soumission a
été reconnu coupable en vertu de l’article 121 (Fraudes envers le gouvernement et
Entrepreneur qui souscrit à une caisse électorale), de l’article 124 (Achat ou vente d’une
charge), de l’article 380 (Fraude commise au détriment de Sa Majesté) ou de l’article 418
(Vente d’approvisionnement défectueux à Sa Majesté) du Code criminel du Canada ou de
l’alinéa 80(1)d) (Fausse inscription, faux certificat ou faux rapport), du paragraphe 80(2)
(Fraude commise au détriment de Sa Majesté) ou de l’article 154.01 (Fraude commise au
détriment de Sa Majesté) de la Loi sur la gestion des finances publiques;

b) les privilèges permettant au soumissionnaire de présenter des soumissions ont été
suspendus ou sont en voie de l'être;

c) les privilèges permettant à tout employé ou sous-traitant visé par la soumission de
présenter des soumissions sont soumis à une suspension ou en voie de l’être, ce qui
rendrait l'employé ou le sous-traitant inadmissible à soumissionner pour les travaux ou
pour la partie des travaux que le sous-traitant ou l'employé doit exécuter;

d) le soumissionnaire déclare faillite ou ne peut, pour quelque motif que ce soit, exercer ses
activités pour une durée prolongée;

e) des preuves de fraude, de corruption ou de fausse déclaration ou des preuves confirmant
l’incapacité de respecter des lois protégeant les personnes contre toute forme de
discrimination ont été déposées à la satisfaction du Canada à l’égard du soumissionnaire,
d’un de ses employés ou d’un sous-traitant visé par sa soumission;

f) des preuves à la satisfaction du Canada que, compte tenu de son comportement
antérieur, le soumissionnaire, un sous-traitant ou une personne désignée pour exécuter
les travaux ne convient pas ou s’est comporté de façon inappropriée;

g) dans le cadre de transactions actuelles ou antérieures du soumissionnaire avec le
Canada :
(i) le Canada a exercé ou entend exercer le recours contractuel lui permettant de

retirer les travaux au soumissionnaire, au sous-traitant ou à l’employé visé par la
soumission; ou

(ii) le Canada détermine que le rendement du soumissionnaire dans le cadre
d'autres contrats est suffisamment médiocre pour qu'on le juge incapable de
répondre au besoin faisant l'objet de la soumission.

3) Lors de l'évaluation du rendement du soumissionnaire dans le cadre d'autres contrats
conformément au sous-alinéa 2)d)(iv) de l'IG10, le Canada peut tenir compte, notamment, des
points suivants :
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a) la qualité de l’exécution des travaux du soumissionnaire;

b) les délais dans lesquels les travaux ont été achevés;

c) la gestion générale des travaux et son incidence sur le niveau d'effort exigé de la part du
Ministère et de son représentant; et

d) l’intégralité et l'efficacité du programme de sécurité de l'entrepreneur lors de l'exécution
des travaux.

4) Sans limiter la portée générale des paragraphes 1), 2) et 3) de l'IG10, le Canada peut rejeter
toute soumission en raison d'une évaluation défavorable des éléments suivants :

a) le caractère adéquat du prix soumis pour permettre de réaliser les travaux et, dans le cas
des soumissions proposant des prix unitaires ou un ensemble de forfaits et de prix
unitaires, la mesure dans laquelle chaque prix proposé tient fidèlement compte du coût de
l'exécution de la partie des travaux à laquelle ce prix s'applique;

b) la capacité du soumissionnaire à fournir la structure de gestion, le personnel compétent,
l'expérience et l'équipement nécessaires pour exécuter les travaux de façon compétente
dans le cadre du contrat; et

c) le rendement du soumissionnaire dans le cadre d'autres contrats.

5) Dans les cas où le Canada prévoit rejeter une soumission en application des paragraphes 1), 2),
3) ou 4) de l’IG10, excluant l’alinéa 2)g), l’autorité contractante préviendra le soumissionnaire et
lui donnera dix (10) jours pour faire valoir son point de vue avant que la décision définitive ne soit
prise concernant le rejet.

6) Le Canada peut ignorer les vices de forme et les irrégularités mineures contenues dans les
soumissions qu'il reçoit s'il détermine que les différences entre la soumission et les exigences
énoncées dans les documents de soumission peuvent être corrigées ou ignorées sans qu'un
préjudice ne soit causé aux autres soumissionnaires.

IG11COÛTS RELATIFS AUX SOUMISSIONS

1) Aucun paiement ne sera versé pour des frais engagés aux fins de la préparation et de la
présentation d'une soumission en réponse à l’appel d’offres. Le soumissionnaire sera seul
responsable des frais engagés à cette fin, ainsi que des frais qu’il aura engagés pour l'évaluation
de sa soumission.

IG12RESPECT DES LOIS APPLICABLES

1) En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste qu'il a la capacité juridique de conclure
un contrat et qu'il a en sa possession tous les permis, licences, inscriptions, attestations,
déclarations, dépôts ou autres autorisations valides requis pour satisfaire à toutes les lois et à
tous les règlements fédéraux, provinciaux et municipaux qui s'appliquent à la présentation de la
soumission et à l'établissement du contrat portant sur l'exécution des travaux.

2) Aux fins de vérification des exigences mentionnées au paragraphe 1) de l'IG12, le
soumissionnaire doit, sur demande et dans les délais précisés, fournir une copie de chaque
permis, licence, inscription, attestation, déclaration, dépôt ou autre autorisation valides indiqués
dans la demande.

3) Le non-respect des exigences exprimées au paragraphe 2) de l'IG12 donnera lieu au rejet de la
soumission.
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IG13APPROBATION DES MATÉRIAUX DE REMPLACEMENT

1) Dans les cas où l’on précise des matériaux en fonction d’une appellation ou d’une marque de
commerce ou du nom du fabricant ou du fournisseur, la soumission doit être basée sur l’utilisation des
matériaux désignés. Pendant la période d’appel d’offres, on pourra envisager des matériaux de
remplacement à la condition que l’agent des marchés reçoive par écrit des données techniques
complètes au moins dix (10) jours civils avant la date de clôture de l’appel d’offres.

IG14CONFLIT D´INTÉRÊTS / AVANTAGE INDU

1) Afin de protéger l’intégrité du processus d’approvisionnement, les soumissionnaires sont avisés
que le Canada peut rejeter une soumission dans les circonstances suivantes :

a) le soumissionnaire, un de ses sous-traitants ou un de leurs employés respectifs, actuels
ou anciens, a participé d’une manière ou d’une autre à la préparation de l’appel d’offres
ou est en situation de conflit d’intérêts ou d’apparence de conflit d’intérêts;

b) le soumissionnaire, un de ses sous-traitants ou un de leurs employés respectifs, actuels
ou anciens, a eu accès à des renseignements relatifs à l’appel d’offres qui n’étaient pas à
la disposition des autres soumissionnaires, et le Canada juge que cela donne ou semble
donner au soumissionnaire un avantage indu.

2) L'expérience acquise par un soumissionnaire qui fournit ou a fourni les biens ou services décrits
dans l’appel d’offres (ou des biens ou services semblables) ne sera pas en soi considérée par le
Canada comme un avantage indu ou comme constituant un conflit d'intérêts. Ce soumissionnaire
demeure cependant assujetti aux critères énoncés ci-dessus.

3) Dans le cas où le Canada a l'intention de rejeter une soumission conformément au présent article,
l'autorité contractante préviendra le soumissionnaire et lui donnera la possibilité de faire valoir son
point de vue, avant de prendre une décision définitive. Les soumissionnaires ayant un doute par
rapport à une situation particulière devraient communiquer avec l'autorité contractante avant la
date de clôture de l'appel d'offres. En soumissionnant, le soumissionnaire déclare qu'il n'est pas
en conflit d'intérêts et qu'il ne bénéficie d'aucun avantage indu. Le soumissionnaire reconnaît que
le Canada est seul habilité à établir s'il existe un conflit d'intérêts, un avantage indu ou une
apparence de conflit d'intérêts ou d'avantage indu.

IG15DISPOSITIONS RELATIVES À L’INTÉGRITÉ - SOUMISSION

1) La Politique d’inadmissibilité et de suspension (la « Politique ») ainsi que toutes les directives

connexes sont incorporées par renvoi au processus d’approvisionnement et en font partie

intégrante. Le fournisseur doit respecter la Politique et les directives, lesquelles se trouvent à

l’adresse suivante : Politique d'inadmissibilité et de suspension.

2) En vertu de la Politique, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC)

suspendra ou pourrait suspendre un fournisseur ou déterminer son inadmissibilité à conclure un

contrat avec le Canada si lui, ses affiliés ou ses premiers sous-traitants sont accusés et reconnus

coupables de certaines infractions, et autres circonstances. La liste des fournisseurs

inadmissibles et suspendus figure dans la base de données sur l’intégrité de TPSGC. La Politique

décrit la façon de présenter une demande de renseignements concernant l’inadmissibilité ou la

suspension de fournisseurs.

3) En plus de tout autre renseignement exigé dans le processus d’approvisionnement le fournisseur

doit fournir ce qui suit :
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a. dans les délais prescrits dans la Politique, tous les renseignements exigés dans la

Politique qui sont décrits dans la section intitulée « Renseignements à fournir lors d’une

soumission, de la passation d’un contrat ou de la conclusion d’un contrat immobilier »;

b. avec sa soumission / citation / proposition, une liste complète de toutes les accusations

au criminel et déclarations de culpabilité à l’étranger qui le touchent ou qui concernent

ses affiliés et les premiers sous-traitants qu’il propose et qui, à sa connaissance, peuvent

être semblables aux infractions énoncées dans la Politique. La liste des accusations au

criminel et des déclarations de culpabilité à l’étranger doit être soumise au moyen du

formulaire de déclaration de l’intégrité, qui se trouve à l’adresse suivante : Formulaire de

déclaration pour l'approvisionnement.

4) Conformément au paragraphe 5, en présentant une soumission/ citation / proposition en réponse

à une demande par AAC, le fournisseur atteste :

a. qu’il a lu et qu’il comprend la Politique d'inadmissibilité et de suspension;

b. qu’il comprend que certaines accusations au criminel et déclarations de culpabilité au

Canada et à l’étranger, et certaines autres circonstances, décrites dans la Politique,

entraîneront ou peuvent entraîner une détermination d’inadmissibilité ou une suspension

conformément à la Politique;

c. qu’il est au courant que le Canada peut demander des renseignements, des attestations

et des validations supplémentaires auprès du fournisseur ou d’un tiers, afin de prendre

une décision à l’égard de son inadmissibilité ou de sa suspension;

d. qu’il a fourni avec sa soumission/ citation / proposition une liste complète de toutes les

accusations au criminel et déclarations de culpabilité à l’étranger qui le touchent ou qui

concernent ses affiliés et les premiers sous-traitants qu’il propose et qui, à sa

connaissance, peuvent être semblables aux infractions énoncées dans la Politique;

e. qu’aucune des infractions criminelles commises au Canada ni aucune autre circonstance

décrite dans la Politique et susceptible d’entraîner une détermination d’inadmissibilité ou

de suspension ne s’appliquent à lui, à ses affiliés ou aux premiers sous-traitants qu’il

propose;

f. qu’il n’est au courant d’aucune décision d’inadmissibilité ou de suspension rendue par

TPSGC à son sujet.

5) Lorsqu’un fournisseur est incapable de fournir les attestations exigées au paragraphe 4, il doit

soumettre avec sa soumission / citation / proposition un formulaire de déclaration de l’intégrité

dûment rempli, lequel se trouve à l’adresse Formulaire de déclaration pour l'approvisionnement.

6) Le Canada déclarera une soumission / citation / proposition non recevable s’il constate que les

renseignements exigés sont incomplets ou inexacts, ou que les renseignements contenus dans

une attestation ou une déclaration sont faux ou trompeurs, à quelque égard que ce soit. Si, après

l’attribution du contrat le Canada établit que le fournisseur a fourni une attestation ou une

déclaration fausse ou trompeuse, il pourrait résilier le contrat pour manquement. Conformément à

la Politique, le Canada pourrait également déterminer que le fournisseur est inadmissible à

l’attribution d’un contrat parce qu’il a fourni une attestation ou une déclaration fausse ou
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e.

Politique d'inadmissibilité et de suspension - http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-

fra.html

Formulaire de déclaration pour l'approvisionnement - http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/

declaration-fra.html

IG16CODE DE CONDUITE POUR L’APPROVISIONEMENT - SOUMISSION

1) Selon le Code de conduite pour l'approvisionnement, les soumissionnaires doivent répondre aux
demandes de soumissions de façon honnête, équitable et exhaustive, rendre compte avec
exactitude de leur capacité de satisfaire aux exigences énoncées dans les demandes de
soumissions et les contrats subséquents, et présenter des soumissions et conclure des contrats
que s'ils sont en mesure de satisfaire à toutes les obligations prévues au contrat. En présentant
une soumission, le soumissionnaire atteste qu'il se conforme au Code de conduite pour
l'approvisionnement. Le défaut de se conformer à cette exigence pourrait avoir pour conséquence
que la soumission sera déclarée non recevable.
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CONDITIONS GÉNÉRALES POUR LES TRAVAUX MAJEURS:

CG1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES R2810D (2017-11-28)
CG2 ADMINISTRATION DU CONTRAT R2820D (2016-01-28)
CG3 EXÉCUTION ET CONTRÔLE DES TRAVAUX R2830D (2018-11-28)
CG4 MESURES DE PROTECTION R2840D (2008-05-12)
CG5 MODALITÉS DE PAIEMENT R2850D (2019-11-28)
CG6 RETARDS ET MODIFICATION DES TRAVAUX R2865D (2019-05-30)
CG7 DÉFAUT, SUSPENSION OU RÉSILIATION DU CONTRAT R2870D (2018-06-21)
CG8 RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS R2880D (2018-11-28)
CG9 SÉCURITÉ DES CONTRATS R2890D (2016-06-21)
CG10 ASSURANCE R2900D (2008-05-12)

Les documents identifiés par titre, numéro et date ci-dessus sont intégrés par renvoi et sont
reproduits dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat (CCUA) publié par 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). Le Guide des CCUA est
disponible sur le site Web de TPSGC :
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat/tous.

Toute référence au ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux sera
supprimée et remplacée par la ministre d’Agriculture et Agroalimentaire Canada.  
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GRANDS TRAVAUX - DOCUMENTS CONTRACTUELS

CS01 DOCUMENTS CONTRACTUELS

1) Les documents suivants constituent les documents contractuels :

(a) Page « Contrat » une fois signée par le Canada;

(b) Formulaire de soumission et d’acceptation et les annexes s’y rattachant dûment
remplis;

(c) Dessins et devis;

(d) Conditions générales d’AAC formulaire AAFC / AAC5321-F:

(i) CG1 Dispositions générales
(ii) CG2 Administration du contrat
(iii) CG3 Exécution et contrôle des travaux
(iv) CG4 Mesures de protection
(v) CG5 Modalités de paiement
(vi) CG6 Retards et modification des travaux
(vii) CG7 Défaut, suspension ou résiliation du contrat
(viii) CG8 Règlement des différends
(ix) CG9 Sécurité des contrats
(x) CG10 Assurance

(e) Conditions supplémentaires, le cas échéant;

(f) Conditions d’assurance, formulaire AAFC / AAC5315-F;

(g) Toute modification ou toute révision de soumission recevable reçue avant l’heure
et la date déterminées pour la clôture de l’appel d’offres;

(h) Toute modification intégrée d’un commun accord entre le Canada et
l’entrepreneur avant l’acceptation de la soumission;

(i) Toute modification apportée aux documents contractuels conformément aux
Conditions générales.

2) La langue des documents contractuels sera celle du Formulaire de soumission et
d’acceptation présenté.

CS02 ACCEPTATION ET CONTRAT

1) Au moment de l’acceptation de l’offre de l’entrepreneur par le Canada, un contrat
exécutoire est conclu entre le Canada et l’entrepreneur. Les documents constituant le
contrat sont ceux cités à la section CS01 DOCUMENTS CONTRACTUELS.
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CAUTIONNEMENT DE SOUMISSION

à titre de caution (ci-après appelée la caution), s'obligent et obligent leurs héritiers, exécuteurs et ayants droit conjointement et solidairement,
sous réserve des conditions énoncées aux présentes, envers Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre de
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, le créancier, (ci-après appelée la Couronne), au paiement de la somme de

$), en monnaie légale du Canada.

à titre de débiteur

,

LE PRÉSENT CAUTIONNEMENT SERA NUL ET NON AVENU :

(a) si le débiteur principal, dans l'éventualité où sa soumission est acceptée dans le délai prescrit par la Couronne ou, en l'absence d'un tel
délai, dans les soixante (60) jours suivant la date de clôture de l'appel d'offres : signe, dans le délai prescrit par la Couronne ou, en
l'absence d'un tel délai, dans les quatorze (14) jours suivant la présentation pour signature des formulaires requis, tous les documents
contractuels qu'il peut être tenu de signer aux termes de la soumission acceptée; fournit un cautionnement d'exécution et un
cautionnement pour le paiement de la main-d'oeuvre et des matériaux d'une valeur nominale respective de 50 % de la valeur du contrat, à
la satisfaction de la Couronne, ou toute autre garantie acceptable par la Couronne; ou

(b) si le débiteur principal verse à la Couronne la différence entre le montant de sa soumission et le montant du contrat conclu par la
Couronne pour les travaux, les fournitures et les services visés par ladite soumission, dans le cas où la valeur de ce contrat est supérieure
au montant de la soumission du débiteur principal;

dans le cas contraire, le présent cautionnement demeurera en vigueur.

POURVU TOUTEFOIS que la caution et le débiteur principal ne soient pas obligés envers la Couronne pour une somme
supérieure au montant prévu dans le présent cautionnement.

POURVU ÉGALEMENT que la caution ne fasse l'objet d'aucune poursuite ou action en justice, à moins que cette poursuite
ou cette action ne soit intentée et signifiée à son siège social au Canada dans les douze (12) mois suivant la date du présent
cautionnement.

EN FOI DE QUOI le débiteur principal et la caution, par l'entremise de leur représentant dûment autorisé, ont dûment signé et
scellé le présent cautionnement à la date indiquée plus haut.

,

.

NUMÉRO DU CAUTIONNEMENT : MONTANT :

SACHEZ PAR LES PRÉSENTES que

principal (ci-après le débiteur principal), et

dollars (

SIGNÉ ET SCELLÉ le jour de , 20

ATTENDU QUE le débiteur principal a présenté une soumission écrite à la Couronne en date jour de , 20

pour

Remarque : le cas échéant, apposer le sceau de la companie.

Débiteur principal

Témoin

Caution

SIGNÉ, SCELLÉ ET DÉLIVRÉ, en présence de :



  22 mars 2020 
 

Liste de vérification sur la COVID-19 et attestation pour les 

entrepreneurs qui travaillent dans les immeubles d’AAC 
 

Aux fins du présent document, le terme « entrepreneur » désigne l’entrepreneur, le 

sous-traitant, les consultants et les sous-consultants. Les entrepreneurs ont la responsabilité de 

s’assurer que tous les sous-traitants embauchés respectent aussi les exigences du présent 

document. 

   

Une attestation signée comprenant les coordonnées du demandeur doit être fournie par les 

personnes demandant l’accès aux installations d’AAC doit être fournie.  

 

Avant de commencer des travaux à contrat dans un immeuble d’AAC, les entrepreneurs doivent 

soumettre une confirmation signée indiquant qu’ils et que leurs sous-traitants conviennent de ce 

qui suit. Avant d'accéder à l'intérieur des immeubles d'AAC, les entrepreneurs tiendront une 

réunion d'orientation (par téléconférence ou vidéoconférence) avec le représentant d'AAC afin 

de reconfirmer et de discuter les points suivants : 

 

□ Les entrepreneurs suivront le Protocole normalisé lié à la COVID-19 pour tous les 

chantiers de construction canadiens – Association canadienne de la construction. 

(https://www.cca-acc.com/covid-19-resources/) 

 

□ Tous les membres du personnel de l’entrepreneur rempliront l’outil d’autoévaluation 

des symptômes de la COVID-19 en ligne du gouvernement du Canada chaque jour avant leur 

quart de travail et ne se rendront pas à l’immeuble d’AAC si l’outil leur conseille ou recommande 

de s’auto-isoler, de rester à la maison ou consulter un médecin. 

(https://www.canada.ca/en/public-health/services/diseases/coronavirus-disease-covid-19.html) 

 

□ Aviser le représentant d’AAC dans les plus brefs délais si l’un ou l’autre des membres 

du personnel de l’entrepreneur qui ont travaillé dans un immeuble d’AAC commence à 

présenter des symptômes semblables à ceux de la COVID-19. 

 

□ Informer le représentant d’AAC si des membres du personnel doivent se déplacer à 

l’extérieur de la zone de travail.  

 

□ Tous les membres du personnel de l’entrepreneur et du personnel des sous-traitants se 

conformeront aux directives et aux exigences locales, provinciales et fédérales de santé 

publique, y compris celles de l’Agence de la santé publique du Canada (ASPC) pour la 

maladie à coronavirus (COVID-19) : Prévention et risque. (https://www.canada.ca/en/public-

health/services/diseases/2019-novel-coronavirus-infection/prevention-risks.html?topic=tilelink) 

 

□ Lorsqu’ils sont sur la propriété d’AAC, l’entrepreneur et les sous-traitants respecteront 

toute la signalisation, y compris les limites d’occupation de chaque pièce et ascenseur, à 
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l’intérieur des immeubles d’AAC ou aviseront le représentant d’AAC immédiatement s’ils ne 

peuvent s’y conformer. 

 

□ Les portes d’entrée et de sortie et porte(s) pour la livraison de matériel seront 

déterminées et communiquées. 

 

□ L’horaire de travail quotidien ou les périodes d’occupation, y compris les noms des 

membres du personnel sur place (peuvent être fournis par intervalles pour les projets de longue 

durée). 

 

□ Limites de la zone de construction ou de travail. 

 

□ Utilisation du site : toilettes, eau potable, emplacement du stationnement, ramassage 

des déchets et recyclage. 

 

□ Masks (minimum 2 layer with filter or three layer) will be worn by all personnel involved 

(AAFC and Contractor) unless alone in a fixed workspace. 

 

□ Work area cleaning – ensure that workspace and equipment touchpoints are cleaned 

upon entry and exit (AAFC Representative to provide products to use).  

 

□ Les entrepreneurs doivent soumettre une confirmation signée indiquant qu’ils 

comprennent et qu’ils respecteront les exigences énoncées dans la Liste de vérification sur la 

COVID-19 pour les entrepreneurs qui travaillent dans les immeubles d’AAC. 

 

 

Les exigences susmentionnées seront respectées pendant l’exécution des travaux dans les immeubles 

d’AAC pour la durée du contrat. 

 

_______________________________________ 
Signature du représentant de l’entrepreneur 
 
 
 
 
___________________________________________________________________________ 
Nom en lettres d’imprimerie     Numéro de téléphone 
 
 
 
____________________________________________________________________________ 
Nom de l’entreprise 
 


